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ARTICLE 3
A I’ alinéa 2, substituer aux mots:
« en priorité a proximité »
les mots :

« impérativement au plus pres ».

EXPOSE SOMMAIRE

Sous-amendement de précision rédactionnelle. Le relogement des personnes expropriées doit
impérativement se faire a proximité immédiate. 1l est déja tres pénalisant de devoir quitter un
logement, il convient donc de garantir aux personnes concernées qu'elles n'auront pas en plus a
subir des trgjets allongés pour aller au travail ou al'école.

V1



